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Le total des recettes, 2,02 milliards de francs, est consti-
tué à 67% de la facturation de prestations et à 30% de 
contributions des pouvoirs publics. Les 3% restants pro-
viennent de cotisations des membres, de dons, de produits 
du capital, etc.

En tout, 2,01 milliards de francs ont été dépensés, ce qui 
représente environ 2,9% des coûts de la santé2. Les coûts 
de personnel dominent les dépenses avec une proportion 
de 86% du total. Les 14% restants sont des coûts liés au 
fonctionnement de l’activité.

2 Statistique du coût et du financement du système de santé 2013, OFS.
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1 Equivalents plein temps

Source: OFS – SPITEX

En 2014, 268’715 personnes ont reçu des prestations 
d’aide et de soins à domicile. 48% des bénéficiaires 
avaient 80 ans et plus. 68% des heures facturées corres-
pondaient à des prestations de soins, ce qui représente 
en moyenne 56 heures par cas par an.

L’essentiel en bref

En Suisse, 268’715 personnes ont bénéficié de prestations à 
domicile au cours de l’année 2014. Ce sont près de 3,3% de 
la population totale1. 

Les 18,7 millions d’heures comptabilisées ont été consa-
crées pour 68% à des prestations de soins, pour 29% à 
des prestations d’aide à domicile et pour 3% à d’autres 
prestations (services sociaux, thérapeutiques, transports, 
alarmes, etc.). 3,2 millions de repas ont été servis à domicile 
à 29’711 personnes.

Parmi les services qui ont participé au relevé, les entre-
prises à but non lucratif sont les acteurs principaux, ce 
qui représente 222’623 clients (83%) et environ 14,8 mil-
lions d’heures de travail (79%).

Sur 18’782 postes équivalents plein temps (EPT), les 
entreprises à but non lucratif représentent 84% du total 
des emplois, contre 13% pour les entreprises à but lucratif 
et 2% pour les infirmiers/ères indépendantes (G1).

1 Population résidante permanente à la fin de l’année (statistique de la 
population et des ménages STATPOP, OFS).

Statistique de l’aide et des soins à domicile

Résultats 2014 : chiffres et tendances
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Personnel

En tout, on dénombre 18’782 équivalents plein temps (EPT) 
pour 43’498 personnes. Ce sont près de 4,4% des emplois 
occupés dans le domaine de la santé et des activités sociales 
en Suisse3.

29% du personnel a achevé une formation supérieure 
d’infirmier diplômé4 (degré tertiaire) et une personne sur 
quatre une formation professionnelle initiale (degré secon-
daire II). Sur les 16’418 personnes sans formation, 59% ont 
suivi des cours de base de santé, 9% sont des stagiaires en 
formation et 32% n’ont pas de formation spécifique dans le 
domaine de la santé (G2).

Les infirmiers/ères diplômés (formation de degré ter-
tiaire) sont compétents pour l’évaluation des besoins du 
client, la coordination et les conseils ainsi que pour les exa-
mens et traitements (soins des plaies, perfusions, injections, 
préparation des médicaments, etc.). Ils dispensent aussi des 
soins de base (bander les jambes, soins hygiéniques, aide 
pour s’habiller, soutien aux malades psychiques, etc.).

3 Activité professionnelle et temps de travail, T3.2.2.9 Emplois en équi-
valent plein temps par division économique 2014 (moyenne des 4 tri-
mestres), OFS.

4 Les diplômes d’infirmiers obtenus sous l’ancien droit (niveau II, SG, PSY, 
HMP, etc.) sont équivalents au diplôme d’infirmier/ère délivré au degré 
tertiaire par une haute école spécialisée (HES) ou une école supérieure 
(ES).

Les fournisseurs de prestations

Les fournisseurs de prestations se différencient par leur nature juri-
dique et organisationnelle.
Les entreprises à but non lucratif (de droit privé et de droit public) 
représentent la catégorie la plus importante en termes de volume 
d’activité. Elles reçoivent en principe un financement public (sous 
forme de subvention ou couverture de déficit) relié à un contrat 
de prestation en raison de leur activité d’intérêt général.
Les entreprises à but lucratif ainsi que les infirmiers et infirmières 
indépendants sont des entités de droit privé. Elles ne reçoivent 
généralement pas de financement public sous forme de subven-
tion ou de couverture de déficit. Les infirmiers et infirmières indé-
pendants se distinguent en outre par le fait qu’ils ne peuvent pas 
engager d’autre personnel infirmier.
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Au personnel assistant avec formation initiale (formation 
de degré secondaire II) sont délégués en principe les soins 
de base. Selon la complexité du cas, il peut se voir confier 
la réalisation d’examens et de traitements, pour autant qu’il 
possède les compétences requises.

Le personnel auxiliaire ayant suivi des cours de base peut 
s’occuper d’une partie des soins de base en plus des tâches 
d’aides ménagères et d’encadrement social. Actuellement il 
n’y a pas sur le plan suisse de pratique uniforme d’attribu-
tion des tâches en fonction de la formation; il est donc diffi-
cile de faire une comparaison au niveau national.

Les personnes qui travaillent à temps partiel sont nom-
breuses; toutes catégories confondues, le taux d’occupation 
moyen est de 43%.

Une répartition par fonction attribue 86% des emplois à 
la catégorie «aide et soins à la clientèle», les 14% restants 
étant du personnel administratif et de direction.  

Clientèle et prestations

Les prestations des services d’aide et de soins correspondent 
à 395’240 cas6 pour presque 18,7 millions d’heures de tra-
vail facturées. En moyenne, chaque cas compte 47 heures 
de prestations par an.

Sur l’ensemble des prestations fournies, 58% des cas 
sont imputables aux prestations de soins. Les prestations 
d’aide à domicile correspondent à 30% des cas. Les autres 
prestations (services sociaux, thérapeutiques, transports, 
alarmes, etc.) ne représentent que 12% des cas.

Les trois quarts de la clientèle ont 65 ans et plus et ils 
ont bénéficié de 82% des heures facturées pour des presta-
tions de soins et d’aide. Plus de la moitié des heures factu-
rées sont dispensées aux clients de 80 ans et plus qui repré-
sentent 5% de l’ensemble de la population suisse (G3).

5 Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins (RS 832.112.31). 
Les prestations de soins comprennent: l’évaluation, conseil, coordination, 
les examens et traitements, les soins de base.

6 Un client peut, dans le cours de l’année, avoir recours à des prestations 
de différents types (par exemple de soins et d’aide à domicile). Chaque 
prestation représente un cas, de sorte qu’un client peut être compté à 
plusieurs reprises.

L’offre des services d’aide et de soins à domicile

Les prestations d’aide et de soins à domicile visent à faciliter et à 
favoriser le maintien à domicile des personnes de tout âge ayant 
besoin de soins, d’un encadrement, ou d’un accompagnement.
Les prestations de soins, au sens de l’art. 7 OPAS5, sont effec-
tuées sur prescription ou mandat médical. Elles sont remboursées 
par l’assurance obligatoire des soins (AOS).
Les prestations d’aide à domicile (ménage, lessive, courses, enca-
drement social, etc.), et le service de repas ne sont pas rembour-
sés par l’AOS.
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En moyenne par an, les clients de 80 ans et plus ont reçu 
63 heures de prestations de soins et d’aide, ceux de moins 
de 65 ans 38 heures.

Environ deux tiers de la clientèle sont des femmes. Cette 
situation s’explique entre autres par le fait qu’elles ont une 
espérance de vie supérieure à celle des hommes. Par ail-
leurs, dans l’économie domestique, les hommes sont sou-
vent soignés par leurs épouses plus jeunes et de ce fait, 
recourent moins aux services professionnels d’aide et de 
soins à domicile.

Parmi les habitants de 65 ans et plus, 118 sur 1000 ont 
reçu une prestation de soins en moyenne suisse. 
Les extrêmes sont représentés par, d’un côté, les cantons de 
Nidwald et d’Uri et, de l’autre, le canton de Neuchâtel (C1).

Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces différences: on 
peut mentionner, notamment, la part des personnes très 
âgées (80 ans et plus) parmi les personnes de 65 ans et 
plus, la densité des relations familiales ou de voisinage, la 
part des personnes âgées résidant en établissement médico-
social, ou encore la structure et l’organisation de l’offre 
d’aide et de soins à domicile.
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Finances

Le total des dépenses déclaré en 2014 par les services d’aide 
et de soins à domicile s’élève à 2,01 milliards de francs. 
Les coûts salariaux et les autres coûts de personnel (liés à la 
formation continue et autres frais non explicitement inclus 
dans le salaire) représentent 86% (1,73 milliards de francs) 
du total. Le reste, soit 14% (279,1 millions de francs), est 
constitué par les coûts de fonctionnement (assurances, frais 
de loyer et administratifs, véhicules, etc.) (G4).

Les 2,02 milliards de francs des recettes totales pro-
viennent pour les deux tiers (1,36 milliards de francs) des 
prestations fournies7 y compris la contribution aux coûts 
des prestations de soins versée par les cantons et les com-
munes. Le financement des pouvoirs publics8 (cantons, 
communes et autres institutions) ne concerne quasi exclusi-
vement que les entreprises à but non lucratif et représente 
presque l’autre tiers (612,8 millions de francs) des recettes. 
Le solde (50,5 millions de francs) correspond aux cotisations 
des membres, dons et autres revenus (G5).

7 Prestations fournies : prestations de soins, prestations d’aide à domicile, 
autres prestations et prestations de service de repas.

8 Plusieurs cantons (AG, AR, BL, FR, GE, NE, TI, SH, SO, SZ, VD) versent 
un montant unique sans distinction entre la participation aux coûts des 
prestations de soins et le financement public (subvention ou couverture 
de déficit).
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Plus d’informations sur Internet Aide et soins à domicile:

www.statistique.ch R Thèmes R 14 – Santé R Prestataires 
de services et personnels de santé R Aide et soins à domicile

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

18 000

20 000

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

Entreprises à but non lucratif
Entreprises à but lucratif

Infirmiers/ères
indépendantes

Emploi (équivalents plein temps), 2001–2014 G 7

© OFS, Neuchâtel 2015Source: OFS – SPITEX

Statistique de l’aide et des soins à domicile

L’Office fédéral de la statistique établit la statistique de l’aide et des 
soins à domicile depuis 2007. A partir des données 2010, la sta-
tistique porte non seulement sur les entreprises à but non lucratif, 
mais aussi sur les entités à but lucratif (entreprises et infirmières 
et infirmiers indépendants).
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Au total, les cantons et les communes se sont acquit-
tés de 857,3 millions de francs pour les services de soins et 
d’aide à domicile. C’est 1% de plus qu’en 2013.

Les assureurs n’ont pris en charge que les coûts des pres-
tations de soins à la hauteur de 761 millions de francs. C’est 
7% de plus qu’en 2013.

La clientèle doit aussi s’acquitter d’une partie des coûts 
des prestations de soins. En 2014, en plus de sa participa-
tion ordinaire (franchise et quote-part), elle a déboursé de 
sa poche 68,8 millions de francs (plus 14% par rapport à 
2013). Les cantons du Tessin, de Jura, de Neuchâtel, de Fri-
bourg, du Valais, de Vaud et de Glaris ont renoncé à intro-
duire la participation de l’assuré aux coûts des prestations 
de soins.

Tendances

L’évolution entre 2001 et 2014 montre une augmentation 
relativement constante des coûts globaux par client, qui 
passent de 4674 francs en 2001 à 7486 francs en 2014.

Les recettes sont aussi représentées par une ligne 
croissante modérée, après l’augmentation extraor-
dinaire de 34% enregistrée en 2011 (de 3569 francs 
en 2010 à 4785 en 2011). Ceci est le résultat de l’applica-
tion du nouveau régime de financement qui a introduit, en 
plus de la prise en charge des coûts des soins par l’assurance 
obligatoire, la participation aux coûts des soins de la part 
des clients ainsi que des cantons et communes9 (G6).

Durant la même période, le personnel employé a suivi 
une tendance similaire.

L’écart plus prononcé entre les années 2009 et 2010 
s’explique par l’élargissement du relevé aux entreprises à 
but lucratif et aux infirmiers et infirmières indépendants. 
En effet, jusqu’en 2009, seules les entreprises à but non 
lucratif faisaient l’objet du relevé (G7).

9 Loi fédérale sur l’assurance-maladie (RS 832.10), article 25a. al. 5.
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